RECENSEMENT DES INFORMATIONS PUBLIQUES 

OU CATEGORIES D’INFORMATION PUBLIQUES
DU MENJVA SOUMISES A REDEVANCES 
DONT LE MAINTIEN EST DEMANDE

Tableau recensement des redevances ou rémunérations
	Services ou organismes
	Textes de référence
	Informations ou catégories d’informations
	Montant annuel
	Bénéficiaires (catégories) titulaires de licences
	Observations



	Ministère chargé de l’éducation nationale

Services centraux et déconcentrés

Service responsable :

Direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance

61-65 rue Dutot

75732 Paris 

cedex 15
	Décret  96-565 du 19 juin 1996 

Arrêté du 22 novembre 2001

	Fichiers d’établissement issus des répertoires ministériels ou académiques
Fichiers ou tableaux statistiques (à l’exception des fichiers nominatifs de résultats d’examens et de concours)
	Services centraux

En 2011 : 
84 913 €
Services déconcentrés : NC
	Pour les services centraux,
65 licences pour 58 titulaires dont :
12 écoles et organismes publics ou professionnels de formation
16 éditeurs, presse, imprimerie
5 sociétés de logiciels, 6 intervenants secteur du spectacle,
2 assureurs, 3 vente, 2 cabinets conseil,

22 divers (communication, marketing, transport…)
	Pour les services centraux, 

par catégories d’information :
34 licences sur fichiers d’établissements 
15 licences sur fichiers d’établissements et de données 
16 licences sur fichiers ou tableaux statistiques

	Ministère chargé de l’éducation nationale

Services centraux et déconcentrés

Service responsable :

DEPP
	Décret  96-565 du 19 juin 1996 

Arrêté du 10 juillet 2003
 


	Publications nationales
Abonnement annuel (notes d’informations)
Publications des rectorats et des inspections académiques 
	Services centraux
2011 : 5152 €

Services déconcentrés : NC
	Pas de licences
	

	ONISEP

Office national d’information sur les enseignements et les professions
Service responsable : 

Département des ressources documentaires

12 mail Barthélémy-

Thimonnier

Lognes

77437 Marne-la- vallée Cedex 2


	Les statuts de l’établissement figurent aux articles D313-14 à D313-36 du code de l’éducation 
l’article D313-27 définit les ressources de l’ONISEP 
La tarification est fixée par ses instances statutaires (doc joint)
	Recensement des  données soumises à licences de réutilisation dans un catalogue des données ONISEP (doc joint)  extraites des bases de données :

-actions de formation (130 000 actions)

-établissements (13400)

-fiches diplômes (1340)

-organismes d’information (2000)

-fiches métiers (560)

-vidéos métiers (223)
	Année 2010 : 260 510 €
Année 2011 :

199 367 €
	25 licences en 2010 :
19  licences pour réutilisation non commerciale dont 12 régions et structures régionales (associations, agences, GIP), 2 Opca, 1 EPIC, 1 ministère, 1 mutuelle, 1chaîne TV étudiante, 1 société de conseil ;
6 licences pour réutilisation commerciale et usage interne (presse, sociétés de conseil, automobile, résidences)
20 licences en 2011 :
18 licences pour réutilisation non commerciale (12 structures régionales, 3 OPCA, 1 EPIC, 1 mutuelle, 1 organisation professionnelle)
2 licences pour réutilisation interne

	

	CNDP

Centre national de documentation pédagogique

CRDP

Centres régionaux de documentation pédagogique (un par académie)
Service responsable :
Direction générale du CNDP
Téléport 1@4

BP 80158

86961 Futuroscope cedex


	Les statuts de l’établissement figurent aux articles D314-17 à D 314-90 du code de l’éducation

Le CNDP a un statut d’éditeur public 
L’article D314-86 définit les ressources du CNDP : 

« 2° Les droits, redevances et produits de toute nature résultant de ses activités »
Pour l’exercice de ses missions il peut (article D 314-72) « concevoir, distribuer et vendre des produits ou des services liés à ses activités »
La tarification est fixée par ses autorités statutaires (directeur  général)
	Ouvrages pédagogiques

CD audio pédagogiques
CDROM pédagogiques

DVD pédagogiques

Ressources sur site internet ou extranet pédagogiques

	NC
	Plusieurs milliers de licences avec :
Société de productions audiovisuelles

Banques d’images

Editeurs privés

Ainsi que :
Auteurs sous contrat 

Agents publics créateurs ;
les droits de propriété intellectuelle appartiennent à des tiers étrangers au service public (cession par contrat) ou aux agents de l’Etat (cession légale au CNDP et CRDP)

Les établissements scolaires, d’enseignement supérieur et les établissements socio culturels disposent d’une licence d’exploitation des droits de reproduction et de représentation  des ressources 

	Les ressources sont conçues dans le cadre de la politique éditoriale du CNDP,  de commandes institutionnelles, ou en partenariat avec des éditeurs ou producteurs privés ou publics.
une exploitation en dehors du réseau de diffusion CNDP ou CRDP est soumise à autorisation  expresse des tiers, agents publics ou apporteurs d’œuvre.



	CNED

Centre national d’enseignement à distance

Service responsable :

Direction commerciale/DFPCG

BP 80300
86963 Futuroscope

Chasseneuil Cedex
	Les statuts de l’établissement public figurent aux articles R426-1 à  R426-24 du code de l’éducation

L’article R 426-18
définit les ressources du CNED : « 2° Les droits, redevances et produits de toute nature résultant de ses activités »
Il peut (article R426-3) « 4° Concevoir et distribuer ou des services liés à ses activités »
	NC

	NC
	NC
	

	CIEP

Centre international d’études pédagogiques

Service responsable :

Secrétariat général

1 avenue Léon Jouhaux

32318 Sèvres


	Les statuts de l’établissement public figurent aux articles 

R 314-51 à R 314-69
Du code de l’éducation


	Sans objet 

(sous réserve de la clarification  du périmètre des informations publiques concernées)
	
	Sans objet
	

	CEREQ 

Centre d’études et de recherches sur les qualifications

Tutelle conjointe du ministre chargé de l’éducation et du ministre chargé de l’emploi

Service responsable :

Secrétariat général

10, place de la Joliette

BP 21321

13567 Marseille 

Cedex 02


	Les statuts de l’établissement public figurent aux articles

R 313-37 à R 313-53
Du code de l’éducation


	Sans objet
(sous réserve de la clarification  du périmètre des informations publiques concernées)
	Sans objet
	Sans objet
	


� Décret 96-565 du 19 juin 1996 relatif à la rémunération de certains services rendus par le ministère chargé de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur


� Arrêté du 22 novembre 2001fixant les tarifs de mise à disposition par le ministère de l’éducation nationale de fichiers ou tableaux statistiques et de fichiers issus de répertoires d’établissement


�Arrêté du 10 juillet 2003 relatif aux tarifs de publications du ministère de la jeunesse, de l’éducation nationale et de la recherche
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